Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, pages 33-34, « Dépôt », « Usage Domestique »
Questions :

34.1 Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles Gaz Métro juge qu’il est nécessaire d’exiger un dépôt si le client ne veut pas dévoiler certaines informations personnelles.
34.2 Veuillez indiquer le nombre annuel de dépôts exigés à des clients résidentiels au cours des 5 dernières années ?
34.3 Par ordre d’importance, quels étaient les motifs principaux pour lesquels des dépôts ont été exigés à des clients résidentiels au cours des cinq dernières années ?
34.4 Veuillez indiquer pourquoi Gaz Métro n’exige pas de dépôt aux clients utilisant le gaz naturel à des fins de chauffage uniquement si « l’interruption et la demande de remise en service surviennent toutes les deux entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante » ?
34.5 Gaz Métro exigerait-elle donc un dépôt dans l’hypothèse où l’interruption de service d’un client utilisant le gaz naturel à des fins de chauffage a lieu en novembre ou sa demande de remise en service a lieu le 2 mars de l’année suivante ? 
Réponses :
34.1
Voir la réponse 13.5, document 3.13 
34.2
SCGM ne compile des données sur le nombre de dépôts exigés des clients résidentiels que depuis 2003. Le nombre annuel de dépôts exigés des clients résidentiels est le suivant :
1er mars au 30 septembre 2003 : 
565

1er octobre 2003 au 30 septembre 2004 : 
1 369

1er octobre 2004 au 30 septembre 2005 : 
1 143
34.3
Tel qu’indiqué à l’article 8.2.1 de la proposition de Conditions de service de SCGM, les motifs pour lesquels un dépôt a été exigé d’un client résidentiel sont :
«  (
Le client dont le service de gaz naturel a été interrompu par Gaz Métro en raison du non-paiement de la facture à sa date limite de paiement. 
· Le client qui a déjà manipulé les tuyaux, conduits, appareils de mesurage ou autres appareils de Gaz Métro, ou utilisé le gaz naturel de Gaz Métro sans son consentement. »
Ces motifs sont listés par ordre d’importance.
34.4
Dans l’optique d’assouplir ses politiques de crédit et recouvrement auprès de ses clients à usage domestique utilisant le gaz naturel à des fins de chauffage, SCGM a décidé de ne pas exiger un dépôt suite à une interruption de service en période d’hiver, considérant que les sommes dues par ces clients sont plus élevées durant cette période. Permettre au client interrompu pour non-paiement en période d’hiver d’être remis en service à l’été, à l’automne ou à l’hiver suivant sans exiger de dépôt rendrait caduque la condition de service d’exiger un dépôt.
34.5
Oui. 
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